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Province de Québec 

MRC de Drummond 

Conseil des maires et mairesses de la MRC de Drummond 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil des maires et mairesses de la Municipalité 

régionale de comté de Drummond tenue exceptionnellement par téléconférence due aux 

recommandations gouvernementales concernant la crise de la COVID-19, le mercredi               

14 octobre 2020 à 20 h 00, le tout conformément aux dispositions du Code municipal et au 

règlement   MRC-754. 

 

SONT PRÉSENTS MESDAMES ET MESSIEURS : 

 

Carole Côté  préfète  

Alain Carrier   maire de Drummondville 

Michel Noël  maire de Durham-Sud 

Jean Parenteau  maire de L'Avenir 

François Parenteau maire de Lefebvre 

Sylvain Jutras  maire de N-D-du-Bon-Conseil, Village 

Stéphane Dionne  maire de N-D-du-Bon-Conseil, Paroisse 

Guy Lavoie  maire de Saint-Bonaventure 

Hélène Laroche  mairesse de Saint-Cyrille-de-Wendover 

Jean-Guy Hébert  maire de Sainte-Brigitte-des-Saults 

Robert Corriveau  maire de Saint-Edmond-de-Grantham 

Albert Lacroix   maire de Saint-Eugène 

Thérèse Francoeur mairesse de Saint-Félix-de-Kingsey 

Nathacha Tessier  mairesse de Saint-Germain-de-Grantham 

Robert Julien  maire de Saint-Guillaume 

Diane Bourgeois  mairesse de Saint-Lucien 

Line Fréchette  mairesse de Saint-Majorique-de-Grantham 

Benoît Bourque  maire de Saint-Pie-de-Guire 

Ian Lacharité  Représentant de Wickham 

 

 

Ceux-ci formant quorum et siégeant sous la présidence de madame Carole Côté, préfète. 

 

 

Sont également présents :  

 

M. Gabriel Rioux, directeur général 

Me Michel Royer, directeur général adjoint et greffier 
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1. MOT DE BIENVENUE ET PRÉSENCES 

La préfète souhaite la bienvenue aux membres du conseil et procède à l’appel des présences.  Les 

membres du conseil se joignent à Mme Côté pour offrir leurs sympathies à Mme Thérèse 

Francoeur dont le père, M. Aurèle-Wilfrid Francoeur, est décédé le 11 octobre dernier. 

 

 

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

MRC12668/10/20 

CONSIDÉRANT le projet d’ordre du jour déposé, 

 

Il est proposé par Jean-Guy Hébert 

Appuyé par Hélène Laroche 

ET RÉSOLU 

 

D’ADOPTER l’ordre du jour de la présente séance. 

 

L’ordre du jour se lit comme suit : 

 

1. Mot de bienvenue et présences 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal du conseil du 19 septembre 2020 

4. Dépôt du procès-verbal du CAP 1er septembre 2020 

5. L’agenda de la MRC  

6. Finances 

A) Comptes à payer / Dépôt  

B) Rapport biannuel sur les revenus et dépenses / Dépôt 

7. Administration    

A) Calendrier 2021 des séances du CAP et du conseil / Adoption 

 

B) Signature pour les comptes bancaires de la MRC / Autorisation 

 

C) Parc régional de la Forêt Drummond ‒ Demande d’acquisition au ministère des 

Transports du Québec / Autorisation 

 

D) Service d’inspection ‒ Protocole d’entente intermunicipale (conciliateur-arbitre) 

entre la MRC de Drummond et la municipalité de L’Avenir / Autorisation  

 

E) Devis d’appel d’offres en évaluation foncière / Autorisation 

 

F) Avenant 2020-1 au contrat de prêt du FLI / Autorisation 
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8. Évaluation 

A) Rapport sur la tenue à jour des rôles / Dépôt 

9. Aménagement 

A) Approbation de modifications à des règlements d'urbanisme 

A.1) Drummondville 

A.1.1) Règlement n° RV20-5216 

 Ajouter certaines normes relatives aux balises de déneigement. 

A.1.2) Règlement n° RV20-5246-1 

Modifier à la grille de la zone d'habitation H-421-3 la largeur 

minimale des bâtiments principaux, ajouter au chapitre 13, pour les 

zones d'habitation H-421-1, H-421-2 et H-421-3, des normes 

relatives au nombre minimal de cases de stationnement pour les 

personnes handicapées, au nombre minimal d'espaces extérieurs de 

stationnement pour vélos, à l'obligation de liens piétonniers, au 

nombre minimal d'îlots de verdure à aménager dans l'aire de 

stationnement, au nombre maximal d'entrées charretières ainsi qu'à 

la distance maximale entre les entrées charretières. 

A.1.3) Règlement n° RV20-5252 

 Autoriser les constructions sur des lots situés dans une zone rurale où 

la classe d'usages H-1 (unifamiliale) est autorisée lorsque lesdits lots 

ont été créés à partir du 25 juillet 2017 et qu'ils sont situés en 

bordure d'une voie de circulation. 

A.1.4) Projet particulier de construction, de modification et d’occupation 

d’immeuble (PPCMOI) 950, chemin Hemming 

Autoriser la présence de bâtiments accessoires dans les cours avant 

et avant secondaire, augmenter de 5 mètres carrés à 6 mètres carrés 

la superficie maximale pour des escaliers emmurés et abroger le 

calcul de la moyenne de la marge avant, le nombre maximal de 

remises sur le terrain et la longueur maximale des murs d'une remise, 

le nombre maximal de bâtiments accessoires ainsi que le calcul du 

nombre de cases de stationnement à aménager.  

A.2) Saint-Pie-de-Guire 

A.2.1) Règlement n° 20-690 

Concordance du plan d’urbanisme no 12-619 au schéma 

d’aménagement et de développement révisé. 
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A.2.2) Règlement n° 20-691 

Concordance du règlement de zonage no 12-620 au schéma 

d’aménagement et de développement révisé. 

A.2.3) Règlement n° 20-692 

Concordance du règlement de lotissement no 12-621 au schéma 

d’aménagement et de développement révisé. 

A.2.4) Règlement n° 20-693 

Concordance du règlement de construction no 12-622 au schéma 

d’aménagement et de développement révisé. 

A.2.5) Règlement n° 20-694 

Concordance du règlement administratif no 12-623 au schéma 

d’aménagement et de développement révisé. 

A.2.6) Règlement n° 20-695 

Concordance du règlement de zonage no 12-620 au schéma 

d’aménagement et de développement révisé concernant les contenus 

facultatifs du document complémentaire susceptibles d’approbation 

référendaire 

B) Rapport du comité consultatif agricole (CCA) / Dépôt 

B.1) Appui à une demande d’exclusion – Saint-Majorique-de-Grantham / 

Ajustement du PU 

C) Rapport du comité d’aménagement (CAM) / Dépôt 

D) Modification au schéma d’aménagement et de développement révisé (MRC-773-1) 

D.1) Projet de règlement MRC-888 modifiant le schéma d’aménagement et de 

développement révisé (MRC-773-1), concernant les dispositions d’abattage d’arbres, 

les zones de réserve résidentielle de la municipalité de Wickham et d’autres 

ajustements mineurs 

       D.1.1) Avis de motion et présentation du projet de règlement 

D.1.2) Adoption du projet de règlement et du document indiquant la nature 

des modifications 

D.1.3) Modalités de la consultation publique ou écrite 

D.1.4) Demande d’avis à la ministre 

E) Rapport de la rencontre du Conseil régional de l’environnement du Centre-du-

Québec (CRECQ) / Dépôt 
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F) Rapport de la rencontre du comité de suivi du Plan de développement de la zone 

agricole (PDZA) / Dépôt 

10. Gestion des cours d'eau 

 A)   Rapport de l’assemblée générale annuelle de Copernic / Dépôt 

11. Matières résiduelles 

A)   Entente de collaboration entre la MRC de Drummond et la Ville de Drummondville 

en matière de communications / Adoption 

 

B) Rapport de la rencontre du comité de gestion des matières résiduelles / Dépôt 

12. Sécurité publique et civile  

A) Rapport de la rencontre du comité de sécurité incendie / Dépôt 

 

B) Rapport de la rencontre du comité de sécurité civile / Dépôt 

13. Développement économique, social et culture 

A)   Fonds de la ruralité ‒ Projets 2020/ Adoption 

 

B)   Rapport de la rencontre du comité culturel / Dépôt 

 C)   Rapport de l’assemblée générale annuelle de Culture Centre-du-Québec / Dépôt 

14. Correspondance  

A)  Informations générales 

15. Divers 

16. Période de questions 

17. Levée de la séance 

ADOPTÉE 

 

 

 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL DU 19 SEPTEMBRE 2020 

 

    MRC12669/10/20 

 

 

Il est proposé par Sylvain Jutras 

Appuyé par Diane Bourgeois 

ET RÉSOLU 

 

D’ADOPTER et DE SIGNER, tel que présenté et rédigé, le procès-verbal de la séance ordinaire 

du conseil du 19 septembre 2020. 

ADOPTÉE 
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4. DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DU CAP DU 1ER SEPTEMBRE 2020 

 

La préfète dépose le procès-verbal de la séance du comité administratif et de planification du      

1er septembre 2020, tel qu'adopté par ce dernier. 

 

 
 

5. L’AGENDA DE LA MRC 

 

La liste des rencontres auxquelles ont participé les membres du conseil pour le mois d’octobre 2020 

est déposée pour information. 
 

 

 

 
 

 

6.      FINANCES 

 

A)    COMPTES À PAYER / DÉPÔT 

 

Conformément aux règlements MRC-753, MRC-754 et MRC-756, la préfète dépose et présente 

un rapport détaillé des dépenses autorisées pour le mois d’octobre 2020.  Il n'y a pas de question. 

 

Octobre 2020 

 

Factures incompressibles acquittées 1 148 618,90 $ 

Factures approuvées       67 941,59 $ 

Rémunérations          9 682,42 $ 

Allocations de dépenses         4 841,21 $ 

 

 

 

B) RAPPORT BIANNUEL SUR LES REVENUS ET DÉPENSES / DÉPÔT 

La direction générale dépose le rapport biannuel sur les revenus et dépenses de la MRC. Il n’y a 

aucune question. 

 

 

 

7. ADMINISTRATION 

A)  CALENDRIER 2021 DES SÉANCES DU CAP ET DU CONSEIL / ADOPTION 

MRC12670/10/20 

La direction générale dépose un projet de calendrier des séances du CAP et du conseil pour 

l’année 2021.   

 

CONSIDÉRANT le projet de calendrier déposé; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation des membres du CAP; 
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Il est proposé par Diane Bourgeois 

Appuyé par Stéphane Dionne 

ET RÉSOLU  

 

D’ADOPTER le calendrier 2021 des séances du CAP et du conseil, tel que déposé. 

 

 

SÉANCES DU CAP ET DU CONSEIL DE LA MRC DE DRUMMOND  

POUR L'ANNÉE 2021 

 

COMITÉ ADMINISTRATIF DE 
PLANIFICATION  (CAP) 

CONSEIL DE LA MRC 

DATE HEURE DATE HEURE 

12 JANVIER 9 h  20 JANVIER 20 h 

2 FÉVRIER 9 h 10 FÉVRIER 20 h 

2  MARS 9 h 10 MARS 20 h 

7 AVRIL 9 h 14 AVRIL 20 h 

4 MAI 9 h 12 MAI 20 h 

1er JUIN 9 h 16 JUIN 20 h 

29 JUIN 9 h   

3 AOÛT 9 h 11 AOÛT 20 h 

8 SEPTEMBRE 9 h 15 SEPTEMBRE 20 h 

5 OCTOBRE 9 h 13 OCTOBRE 20 h 

2 NOVEMBRE 9 h 24 NOVEMBRE 20 h 

1er DÉCEMBRE 9 h  8 DÉCEMBRE 20 h 

 

 

ADOPTÉE 
 

 

 

 



 

 

 

Procès-verbal du conseil de la 

Municipalité régionale de comté de Drummond 

 

   

1186 

 

B)    SIGNATURE POUR LES COMPTES BANCAIRES DE LA MRC / AUTORISATION 

MRC12671/10/20 

CONSIDÉRANT QU’il y a seulement quatre signataires à la MRC pour les comptes bancaires; 

 

CONSIDÉRANT QUE pour produire un chèque, dans les comptes décrits ici-bas, il faut deux 

signataires; 

 

CONSIDÉRANT QUE dans un souci d’efficacité et de productivité, il faut un des deux 

signataires autorisés dans la MRC pour une transaction, soit la préfète ou le préfet suppléant pour 

signer le chèque en question et le deuxième signataire de la MRC, soit le directeur général ou 

Monsieur Jacques Plante; 

 

CONSIDÉRANT QU’en cas de vacances, d’absences ou d’impossibilité prolongées d’un des 

deux signataires, la MRC de Drummond pourrait rapidement prendre du retard dans le traitement 

de ses dossiers; 

 

CONSIDÉRANT QUE Monsieur Alain Carrier a été nommé préfet suppléant à la suite de sa 

nomination en tant que maire de la ville de Drummondville remplaçant de ce fait Monsieur Yves 

Grondin; 

 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de remplacer un signataire pour les comptes bancaires de la 

MRC; 

 

Il est proposé par Michel Noël 

Appuyé par Benoît Bourque 

ET RÉSOLU 

 

QUE Monsieur Yves Grondin soit retiré comme signataire et remplacer par Monsieur Alain 

Carrier, préfet suppléant, pour signer, pour et au nom de la Municipalité régionale de comté de 

Drummond, tous les chèques, mandats ou autres effets pour le paiement d’argent, ainsi que payer 

et recevoir toute somme d’argent et d’en donner quittance. Ces désignations de signataires sont 

valides pour les comptes de la Caisse Populaire Desjardins de Drummondville suivants : 

 

• MRC de Drummond (général) 

• MRC de Drummond Forêt Drummond (FD) 

• MRC de Drummond Sécurité publique 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

C) PARC RÉGIONAL DE LA FORÊT DRUMMOND ‒ DEMANDE D’ACQUISITION 

AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC / AUTORISATION 

MRC12672/10/20 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Drummond a acquis 119 lots d’Hydro-Québec, le 5 juillet 

2018, en vue d’en faire le Parc régional de la Forêt Drummond et d’y développer des activités;  

 

CONSIDÉRANT la création du Parc régional de la Forêt Drummond et de la désignation de son 

emplacement par le règlement MRC-884, le 15 avril 2020; 
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CONSIDÉRANT QUE les lots linéaires 4 633 522 et 4 633 545 sont des segments de pistes 

cyclables et piétonnières déjà aménagés et utilisés par les amateurs de plein air; 

 

CONSIDÉRANT QUE ces lots linéaires traversent l’intérieur d’une partie du Parc régional de la 

Forêt Drummond et sont la propriété du Ministère des Transports du Québec; 

 

CONSIDÉRANT QU’il est possible de déposer une demande d’acquisition au Ministère des 

Transports afin d’obtenir une potentielle cession de ces lots; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la MRC manifeste son intérêt à réunir ces lots au sein du 

massif forestier du Parc régional de la Forêt Drummond afin de faciliter la gestion du territoire 

dans ce secteur; 

 

Il est proposé par Jean Parenteau 

Appuyé par Sylvain Jutras 

ET RÉSOLU 

 

DE DÉPOSER une demande d’acquisition des lots 4 633 522 et 4 633 545 au Ministère des 

Transports du Québec afin de les réunir potentiellement au massif forestier du Parc régional de la 

Forêt Drummond. 

 

D’AUTORISER la direction générale à signer les documents requis pour donner suite à cette 

demande. 

ADOPTÉE 

 

 

 

D) SERVICE D’INSPECTION ‒ PROTOCOLE D’ENTENTE INTERMUNICIPALE 

(CONCILIATEUR-ARBITRE) ENTRE LA MRC DE DRUMMOND ET LA 

MUNICIPALITÉ DE L’AVENIR / AUTORISATION 

MRC12673/10/20 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Drummond offre des services d’inspection en bâtiment et en 

environnement; 

 

CONSIDÉRANT l’intérêt de la Municipalité de L’Avenir (résolution 2020-10-227 adoptée le 5 

octobre 2020) à signer une entente avec la MRC de Drummond afin d’utiliser les services 

d’inspection en bâtiment et environnement, volet conciliateur-arbitre; 

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC et la municipalité, parties à l’entente, désirent se prévaloir des 

dispositions des articles 569 et suivants du Code municipal du Québec pour conclure une entente 

de services;  

 

Il est proposé par Nathacha Tessier 

Appuyé par Hélène Laroche 

ET RÉSOLU  

 

D’AUTORISER la conclusion de la nouvelle entente entre la Municipalité de L’Avenir et la 

MRC de Drummond intitulée « Protocole d’entente intermunicipale concernant un service 

d’inspection (conciliateur-arbitre).  

 

D’AUTORISER la préfète et la direction générale à signer, pour et au nom de la MRC de 

Drummond, le protocole d’entente. 

ADOPTÉE 
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E)  DEVIS D’APPEL D’OFFRES EN ÉVALUATION FONCIÈRE / AUTORISATION 

 

MRC12674/10/20 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Drummond a la responsabilité de l’évaluation foncière pour 

17 municipalités de son territoire, en vertu de l’article 14 de la Loi sur la fiscalité municipale; 

 

CONSIDÉRANT QUE le mandat actuel avec la firme Cevimec prend fin en décembre 2020 et 

qu’il y a lieu de procéder à un appel d’offres public pour les services d’évaluation foncière des 

17 municipalités locales, pour les années 2021 à 2026 inclusivement, tel que le permet l’article 

14.1 du Code; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du comité de sélection sont nommés par la direction 

générale conformément à l’article 4 du règlement MRC-660;  

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Drummond doit procéder à un appel d'offres public pour le 

service d’évaluation foncière sur le territoire de la MRC pour toutes les municipalités de la MRC 

de Drummond à l’exception de la Ville de Drummondville. 

 

Il est proposé par Benoît Bourque 

Appuyé par Thérèse Francoeur 

ET RÉSOLU 

 

QUE le préambule fasse partie de la présente résolution. 

 

QUE le conseil de la MRC de Drummond autorise la direction générale à procéder, dans les 

meilleurs délais possibles et selon les modalités ci-haut inscrites, à un appel d'offres public pour 

le service d’évaluation foncière sur le territoire de la MRC pour toutes les municipalités de la 

MRC de Drummond à l’exception de la Ville de Drummondville. 

 

DE PERMETTRE à la direction générale d’émettre tous les addendas jugés pertinents pour la 

bonification des documents d’appel d’offres. 

ADOPTÉE 

 

 

 

F) AVENANT 2020-1 AU CONTRAT DE PRÊT DU FLI / AUTORISATION 

MRC12675/10/20 

CONSIDÉRANT QUE le 29 octobre 1998, le Gouvernement du Québec (gouvernement) et la 

Société de développement économique de Drummondville (CLD Drummond) inc. ont signé un 

contrat de prêt pour l’établissement d’un Fonds local d’investissement (FLI) (« contrat de prêt »); 

 

CONSIDÉRANT QUE ce contrat de prêt précise les modalités de remboursement du prêt 

consenti au CLD par le gouvernement; 

 

CONSIDÉRANT QU'à la suite du Discours sur le budget 2004-2005, le remboursement du FLI a 

fait l'objet d'un report de cinq ans, lequel a été confirmé dans un avenant au contrat de prêt; 

 

CONSIDÉRANT QU'à la suite du Discours sur le budget 2009-2010, le remboursement du FLI a 

fait l’objet d’un report de deux ans, lequel a été confirmé dans un avenant au contrat de prêt; 

 

CONSIDÉRANT QU'à la suite du Discours sur le budget 2011-2012, le remboursement du FLI a 

fait l’objet d’un report de trois ans, lequel a été confirmé dans un avenant au contrat de prêt; 
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CONSIDÉRANT QU'à la suite du Discours sur le budget 2014-2015, le remboursement du FLI a 

fait l’objet d’un report d’un an, lequel a été confirmé dans un avenant au contrat de prêt; 

 

CONSIDÉRANT QUE le 5 novembre 2014, le gouvernement signait avec les représentants des 

municipalités le Pacte fiscal transitoire concernant les transferts financiers aux municipalités 

pour 2015 et une nouvelle gouvernance régionale; 

 

CONSIDÉRANT QU’aux termes de la Loi concernant principalement la mise en œuvre de 

certaines dispositions du discours sur le budget du 4 juin 2014 et visant le retour à l'équilibre 

budgétaire en 2015-2016 (2015, chapitre 8) (« la Loi »), l’Organisme assume, depuis le 21 avril 

2015, les droits et obligations, actifs et passifs relatifs au contrat de prêt conclu par le CLD avec 

le gouvernement; 

 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi, les droits, obligations, actifs et passifs des aides 

accordées à un bénéficiaire par le CLD à même les sommes obtenues en vertu dudit contrat de 

prêt deviennent au 21 avril 2015 ceux de l’Organisme; 

 

CONSIDÉRANT QUE, lors de la conclusion du contrat de prêt original, le ministre des Régions, 

l’Organisme et le CLD ont également conclu une entente de gestion modifiée de temps à autre, 

qui comportait notamment des obligations pour l’Organisme et le CLD relativement à la gestion 

du FLI; 

 

CONSIDÉRANT QUE dans le Discours du budget 2016-2017, le remboursement du FLI a fait 

l’objet d’un report de quatre ans; 

 

CONSIDÉRANT QUE de nouvelles modalités d’utilisation des contributions versées dans le 

cadre du FLI ont été établies, le 3 mai 2016; 

 

CONSIDÉRANT QUE le 10 décembre 2019, les modalités d’utilisation des contributions 

versées dans le cadre du FLI ont été reconduites pour une année, soit jusqu’au 31 décembre 2020 

et que le remboursement du FLI a fait l’objet d’un report d’un an; 

 

CONSIDÉRANT QUE le 31 mars 2020, les modalités d’utilisation des contributions versées 

dans le cadre du FLI ont été reconduites pour deux années, soit jusqu’au 31 décembre 2022 et 

que le remboursement du FLI a fait l’objet d’un report de deux ans; 

 

CONSIDÉRANT QUE le 6 novembre 2019, le Conseil des ministres a rendu une décision 

favorable en regard du soutien aux entreprises de l’industrie du cannabis et du chanvre industriel; 

 

CONSIDÉRANT QU'à la suite de cette décision, il y a lieu d’apporter une précision à l’égard 

des modalités d’utilisation dans le cadre du FLI. 

 

Il est proposé par Nathacha Tessier 

Appuyé par Stéphane Dionne 

ET RÉSOLU 

D’ACCEPTER et DE MODIFIER le contrat de prêt FLI. 

 

D’AUTORISER la préfète à signer l’avenant 2020-1 au contrat de prêt du FLI. 

 

ADOPTÉE 
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8.      ÉVALUATION 

 

A)      RAPPORT SUR LA TENUE À JOUR DES RÔLES  

Le rapport sur la tenue à jour des rôles d'évaluation au 1er octobre 2020 est déposé.  Il n'y a pas 

de question. 

 

 

 

9.      AMÉNAGEMENT 

A) APPROBATION DE MODIFICATION À DES RÈGLEMENTS D’URBANISME 

A.1)   Drummondville 

A.1.1) Règlement n° RV20-5216 

MRC12676/10/20 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Drummondville a transmis pour approbation son règlement   

no RV20-5216 modifiant son règlement de zonage no 4300; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce règlement a pour but d’ajouter certaines normes relatives aux balises 

de déneigement; 

 

CONSIDÉRANT les explications déposées par le service de l’aménagement quant à ce dossier; 

 

Il est proposé par François Parenteau 

Appuyé par Sylvain Jutras 

ET RÉSOLU 

D’APPROUVER, conformément à l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

(L.R.Q., c. A-19.1), le règlement no RV20-5216 modifiant le règlement de zonage de la Ville de 

Drummondville, celui-ci étant conforme aux objectifs, aux affectations et aux dispositions 

contenus au document complémentaire du schéma d’aménagement et de développement révisé 

en vigueur. 

 

DE TRANSMETTRE la résolution d'approbation ainsi que le certificat de conformité relatifs au 

règlement no RV20-5216 à la Ville de Drummondville. 

ADOPTÉE 

 

 

 

A.1.2) Règlement n° RV20-5246-1 

MRC12677/10/20 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Drummondville a transmis pour approbation son règlement   

no RV20-5246-1 modifiant son règlement de zonage no 4300; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce règlement a pour but de modifier à la grille de la zone d'habitation   

H-421-3 la largeur minimale des bâtiments principaux, ajouter au chapitre 13, pour les zones 

d'habitation H-421-1, H-421-2 et H-421-3, des normes relatives au nombre minimal de cases de 

stationnement pour les personnes handicapées, au nombre minimal d'espaces extérieurs de 

stationnement pour vélos, à l'obligation de liens piétonniers, au nombre minimal d'îlots de 

verdure à aménager dans l'aire de stationnement, au nombre maximal d'entrées charretières ainsi 

qu'à la distance maximale entre les entrées charretières; 

 



 

 

 

Procès-verbal du conseil de la 

Municipalité régionale de comté de Drummond 

 

   

1191 

 

CONSIDÉRANT les explications déposées par le service de l’aménagement quant à ce dossier; 

 

Il est proposé par Albert Lacroix 

Appuyé par Jean-Guy Hébert 

ET RÉSOLU 

D’APPROUVER, conformément à l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

(L.R.Q., c. A-19.1), le règlement no RV20-5246-1 modifiant le règlement de zonage de la Ville 

de Drummondville, celui-ci étant conforme aux objectifs, aux affectations et aux dispositions 

contenus au document complémentaire du schéma d’aménagement et de développement révisé 

en vigueur. 

 

DE TRANSMETTRE la résolution d'approbation ainsi que le certificat de conformité relatifs au 

règlement no RV20-5246-1 à la Ville de Drummondville. 

ADOPTÉE 

 

 

 

A.1.3)  Règlement n° RV20-5252 

MRC12678/10/20 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Drummondville a transmis pour approbation son règlement   

no RV20-5252 modifiant son règlement de zonage no 4300; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce règlement a pour but d’autoriser les constructions sur des lots situés 

dans une zone rurale où la classe d'usages H-1 (unifamiliale) est autorisée lorsque lesdits lots ont 

été créés à partir du 25 juillet 2017 et qu'ils sont situés en bordure d'une voie de circulation; 

 

CONSIDÉRANT les explications déposées par le service de l’aménagement quant à ce dossier; 

 

Il est proposé par Robert Julien 

Appuyé par Thérèse Francoeur 

ET RÉSOLU 

D’APPROUVER, conformément à l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

(L.R.Q., c. A-19.1), le règlement no RV20-5252 modifiant le règlement de zonage de la Ville de 

Drummondville, celui-ci étant conforme aux objectifs, aux affectations et aux dispositions 

contenus au document complémentaire du schéma d’aménagement et de développement révisé 

en vigueur. 

 

DE TRANSMETTRE la résolution d'approbation ainsi que le certificat de conformité relatifs au 

règlement no RV20-5252 à la Ville de Drummondville. 

ADOPTÉE 

 

 

A.1.4) Projet particulier de construction, de modification et d’occupation d’immeuble 

(PPCMOI) 950, chemin Hemming 

MRC12679/10/20 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Drummondville a transmis pour approbation la résolution     

n° 1130/09/20 adoptant son projet particulier de construction, de modification ou d’occupation 

d’un immeuble (PPCMOI) concernant le 950, chemin Hemming; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce PPCMOI a pour but d’autorise la présence de bâtiments accessoires 

dans les cours avant et avant secondaire, augmenter de 5 mètres carrés à 6 mètres carrés la 

superficie maximale pour des escaliers emmurés et abroger le calcul de la moyenne de la marge 
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avant, le nombre maximal de remises sur le terrain et la longueur maximale des murs d'une 

remise, le nombre maximal de bâtiments accessoires ainsi que le calcul du nombre de cases de 

stationnement à aménager; 

 

CONSIDÉRANT les explications déposées par le service de l’aménagement quant à ce dossier; 

 

Il est proposé par Michel Noël 

Appuyé par Ian Lacharité 

ET RÉSOLU 

D’APPROUVER, conformément à l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

(L.R.Q., c. A-19.1), la résolution n° 1130/09/20 adoptant un PPCMOI pour le 950, chemin 

Hemming de la Ville de Drummondville, celle-ci étant conforme aux objectifs, aux affectations 

et aux dispositions contenus au document complémentaire du schéma d’aménagement et de 

développement révisé en vigueur. 

 

DE TRANSMETTRE la résolution d'approbation ainsi que le certificat de conformité relatifs à la 

résolution n° 1130/09/20 (950, chemin Hemming) à la Ville de Drummondville. 

ADOPTÉE 

 

 

A.2) Saint-Pie-de-Guire 

A.2.1) Règlement n° 20-690 

MRC12680/10/20 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Pie-de-Guire a transmis pour approbation son 

règlement no 20-690 modifiant son plan d’urbanisme no12-619; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce règlement a pour but de réaliser la concordance du plan d’urbanisme 

au schéma d’aménagement et de développement révisé (MRC-773-1); 

 

CONSIDÉRANT les explications déposées par le service de l’aménagement quant à ce dossier; 

 

Il est proposé par Alain Carrier 

Appuyé par Hélène Laroche 

ET RÉSOLU 

D’APPROUVER, conformément à l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

(L.R.Q., c. A-19.1), le règlement no 20-690 modifiant le plan d’urbanisme de la municipalité de 

Saint-Pie-de-Guire, celui-ci étant conforme aux objectifs, aux affectations et aux dispositions 

contenus au document complémentaire du schéma d’aménagement et de développement révisé 

en vigueur. 

 

DE TRANSMETTRE la résolution d'approbation ainsi que le certificat de conformité relatifs au 

règlement no 20-690 à la Municipalité de Saint-Pie-de-Guire. 

ADOPTÉE 

 

A.2.2) Règlement n° 20-691 

MRC12681/10/20 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Pie-de-Guire a transmis pour approbation son 

règlement no 20-691 modifiant son règlement de zonage no 12-620; 
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CONSIDÉRANT QUE ce règlement a pour but de réaliser la concordance du règlement de 

zonage au schéma d’aménagement et de développement révisé (MRC-773-1); 

 

CONSIDÉRANT les explications déposées par le service de l’aménagement quant à ce dossier; 

 

Il est proposé par Sylvain Jutras 

Appuyé par Nathacha Tessier 

ET RÉSOLU 

D’APPROUVER, conformément à l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

(L.R.Q., c. A-19.1), le règlement no 20-691 modifiant le règlement de zonage de la municipalité 

de Saint-Pie-de-Guire, celui-ci étant conforme aux objectifs, aux affectations et aux dispositions 

contenus au document complémentaire du schéma d’aménagement et de développement révisé 

en vigueur. 

 

DE TRANSMETTRE la résolution d'approbation ainsi que le certificat de conformité relatifs au 

règlement no 20-691 à la Municipalité de Saint-Pie-de-Guire. 

ADOPTÉE 

 

 

A.2.3) Règlement n° 20-692 

MRC12682/10/20 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Pie-de-Guire a transmis pour approbation son 

règlement no 20-692 modifiant son règlement de lotissement no 12-621; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce règlement a pour but de réaliser la concordance du règlement de 

lotissement au schéma d’aménagement et de développement révisé (MRC-773-1); 

 

CONSIDÉRANT les explications déposées par le service de l’aménagement quant à ce dossier; 

 

Il est proposé par Line Fréchette 

Appuyé par François Parenteau 

ET RÉSOLU 

D’APPROUVER, conformément à l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

(L.R.Q., c. A-19.1), le règlement no 20-692 modifiant le règlement de lotissement de la 

municipalité de Saint-Pie-de-Guire, celui-ci étant conforme aux objectifs, aux affectations et aux 

dispositions contenus au document complémentaire du schéma d’aménagement et de 

développement révisé en vigueur. 

 

DE TRANSMETTRE la résolution d'approbation ainsi que le certificat de conformité relatifs au 

règlement no 20-692 à la Municipalité de Saint-Pie-de-Guire. 

ADOPTÉE 

 

A.2.4) Règlement n° 20-693 

MRC12683/10/20 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Pie-de-Guire a transmis pour approbation son 

règlement no 20-693 modifiant son règlement de construction no 12-622; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce règlement a pour but de réaliser la concordance du règlement de 

construction au schéma d’aménagement et de développement révisé (MRC-773-1); 
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CONSIDÉRANT les explications déposées par le service de l’aménagement quant à ce dossier; 

 

Il est proposé par Jean Parenteau 

Appuyé par Albert Lacroix 

ET RÉSOLU 

D’APPROUVER, conformément à l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

(L.R.Q., c. A-19.1), le règlement no 20-693 modifiant le règlement de construction de la 

municipalité de Saint-Pie-de-Guire, celui-ci étant conforme aux objectifs, aux affectations et aux 

dispositions contenus au document complémentaire du schéma d’aménagement et de 

développement révisé en vigueur. 

 

DE TRANSMETTRE la résolution d'approbation ainsi que le certificat de conformité relatifs au 

règlement no 20-693 à la Municipalité de Saint-Pie-de-Guire. 

ADOPTÉE 

 

 

A.2.5) Règlement n° 20-694 

MRC12684/10/20 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Pie-de-Guire a transmis pour approbation son 

règlement no 20-694 modifiant son règlement administratif no 12-623; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce règlement a pour but de réaliser la concordance du règlement 

administratif au schéma d’aménagement et de développement révisé (MRC-773-1); 

 

CONSIDÉRANT les explications déposées par le service de l’aménagement quant à ce dossier; 

 

Il est proposé par Jean-Guy Hébert 

Appuyé par Thérèse Francoeur 

ET RÉSOLU 

D’APPROUVER, conformément à l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

(L.R.Q., c. A-19.1), le règlement no 20-694 modifiant le règlement administratif de la 

municipalité de Saint-Pie-de-Guire, celui-ci étant conforme aux objectifs, aux affectations et aux 

dispositions contenus au document complémentaire du schéma d’aménagement et de 

développement révisé en vigueur. 

 

DE TRANSMETTRE la résolution d'approbation ainsi que le certificat de conformité relatifs au 

règlement no 20-694 à la Municipalité de Saint-Pie-de-Guire. 

ADOPTÉE 

 

 

A.2.6) Règlement n° 20-695 

MRC12685/10/20 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Pie-de-Guire a transmis pour approbation son 

règlement no 20-695 modifiant son règlement de zonage no 12-620; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce règlement a pour but de réaliser la concordance du règlement de 

zonage concernant les contenus facultatifs du document complémentaire susceptibles 

d’approbation référendaire au schéma d’aménagement et de développement révisé (MRC-773-1); 

 

CONSIDÉRANT les explications déposées par le service de l’aménagement quant à ce dossier; 
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Il est proposé par Nathacha Tessier 

Appuyé par Albert Lacroix 

ET RÉSOLU 

D’APPROUVER, conformément à l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

(L.R.Q., c. A-19.1), le règlement no 20-695 modifiant le règlement de zonage de la municipalité 

de Saint-Pie-de-Guire, celui-ci étant conforme aux objectifs, aux affectations et aux dispositions 

contenus au document complémentaire du schéma d’aménagement et de développement révisé 

en vigueur. 

 

DE TRANSMETTRE la résolution d'approbation ainsi que le certificat de conformité relatifs au 

règlement no 20-695 à la Municipalité de Saint-Pie-de-Guire. 

ADOPTÉE 

 

 

B) RAPPORT DU COMITÉ CONSULTATIF AGRICOLE (CCA) / DÉPÔT 

Monsieur Bourque dépose le rapport de la rencontre du comité consultatif agricole (CCA) qui 

s’est tenue le 23 septembre dernier. Il n’y a pas de question. 

 

 

 

B.1) Appui à une demande d’exclusion – Saint-Majorique-de-Grantham / Ajustement du PU 

 

MRC12686/10/20 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham requiert l’appui de la 

MRC de Drummond dans le cadre d’une demande d’exclusion de la zone agricole permanente 

qui sera envoyée à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ); 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham a obtenu l’exclusion de 

la zone agricole des lots 4 433 583, 4 687 032 et 4 687 036 avec la décision portant le numéro 

418102, le 6 août 2019; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité projette sur ces lots un développement résidentiel d’une 

densité de 10 logements à l’hectare; 

CONSIDÉRANT QUE la demande vise à inclure une partie du lot 4 433 613 d’une superficie de 

17,2 mètres carrés afin d’atteindre les objectifs de densification;  

CONSIDÉRANT QUE la demande vise une très faible superficie et qu’elle concerne un site de 

moindre impact pour la zone et les activités agricoles; 

CONSIDÉRANT QUE le projet respecte les objectifs et les dispositions du schéma 

d’aménagement et de développement révisé (MRC-773-1) et que celui-ci n’aurait pas à être 

modifié afin de tenir compte de l’ajout de cette superficie à exclure; 

CONSIDÉRANT l’avis favorable du comité consultatif agricole (CCA), le 23 septembre 2020;  

Il est proposé par Alain Carrier 

Appuyé par Nathacha Tessier 

ET RÉSOLU 
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D’INFORMER la Municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham que la MRC de Drummond 

appuie cette demande d’exclusion présentée à la Commission de protection du territoire agricole 

du Québec (CPTAQ), laquelle est conforme aux orientations contenues au schéma 

d’aménagement et de développement révisé et aux dispositions du document complémentaire de 

la MRC de Drummond.  

ADOPTÉE 

 

 

 

C) RAPPORT DU COMITÉ D’AMÉNAGEMENT (CAM) / DÉPÔT 

Monsieur Carrier dépose le rapport de la rencontre du comité d’aménagement (CAM) qui s’est 

tenue le 22 septembre dernier. Il n’y a pas de question. 

 

 

 

D) MODIFICATION AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 

RÉVISÉ (MRC-773-1) 

D.1) Projet de règlement MRC-888 modifiant le schéma d’aménagement et de développement 

révisé (MRC-773-1), concernant les dispositions d’abattage d’arbres, les zones de réserve 

résidentielle de la municipalité de Wickham et d’autres ajustements mineurs 

D.1.1) Avis de motion et présentation du projet de règlement 

Par la présente Mme Diane Bourgeois donne avis de motion qu’à la séance de ce conseil, il 

soumettra pour adoption le projet de règlement MRC-888 modifiant le schéma d’aménagement et 

de développement révisé de la MRC de Drummond (règlement MRC-773-1), concernant les 

dispositions d’abattage d’arbres, les zones de réserve résidentielle de la municipalité de 

Wickham et d’autres ajustements mineurs.  

 

L’objet de ce règlement est d’abroger les dispositions concernant l’abattage d’arbres, de lever 

une zone de réserve résidentielle dans la municipalité de Wickham et d’apporter d’autres 

modifications mineures, plus spécifiquement :  

 

a) D’abroger les définitions concernant l’abattage d’arbres; 

b) D’apporter des correctifs à certaines définitions; 

c) D’abroger l’ensemble des dispositions de la section 6 intitulée « Dispositions relatives à 

l’abattage d’arbres »; 

d) De remplacer la carte 5.17 « Périmètre d’urbanisation de Wickham » afin d’y modifier les 

espaces de développement (type 2) et de lever une zone de réserve résidentielle; 

 

e) De modifier la carte 6.2 « Milieux boisés et naturels » afin d’y remplacer les « Boisés 

protégés » et « Autres boisés » par « Couvert forestier 2015 »; 

f) De modifier la carte 31 de l’Annexe 9 intitulée « Zones exposées aux glissements de 

terrain » afin de remplacer le nom « Rue de Chantal » par « Route du Pont.  

Le projet de règlement est présenté et déposé à l’intention de tous les membres du conseil. 
 

 

 



 

 

 

Procès-verbal du conseil de la 

Municipalité régionale de comté de Drummond 

 

   

1197 

 

D.1.2) Adoption du projet de règlement et du document indiquant la nature des                 

modifications 

MRC12687/10/20 

CONSIDÉRANT QUE le schéma d’aménagement et de développement révisé (règlement 

MRC-773-1) est entré en vigueur le 25 juillet 2017; 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 47 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le 

conseil de la MRC de Drummond peut modifier le schéma d’aménagement et de développement 

révisé; 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Drummond a adopté le règlement régional relatif au contrôle 

du déboisement (MRC-885), le 9 septembre 2020; 

CONSIDÉRANT QUE la MRC souhaite abroger les dispositions relatives à l’abattage d’arbres 

du schéma d’aménagement et de développement révisé (MRC-773-1), car elles sont désormais 

nulles d’effet;  

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Wickham par sa résolution 2020-01-023 a déposé à la 

MRC une demande de modification du schéma d’aménagement et de développement révisé 

(MRC-773-1) afin de lever une partie de zone de réserve résidentielle à l’intérieur du périmètre 

d’urbanisation; 

CONSIDÉRANT que la demande de la Municipalité respecte les dispositions du document 

complémentaire du schéma d’aménagement et de développement révisé (MRC-773) et que le 

dossier argumentaire de la Municipalité est complet; 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Drummond souhaite apporter des modifications à son schéma 

d’aménagement et de développement révisé (MRC-773-1) afin d’abroger les dispositions 

relatives à l’abattage d’arbres, de lever une partie de zone de réserve résidentielle de la 

municipalité de Wickham et d’apporter d’autres ajustements mineurs; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité d’aménagement du 22 septembre 2020; 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné le 14 octobre 2020 et que le projet de 

règlement a été présenté aux maires du conseil de la MRC conformément à l’article 445 du Code 

municipal du Québec (L.R.Q.,c, C-27.1); 

Il est proposé par Benoît Bourque 

Appuyé par Sylvain Jutras 

ET RÉSOLU 

D’ADOPTER le projet de règlement n° MRC-888 modifiant le schéma d’aménagement et de 

développement révisé de la MRC de Drummond n° MRC-773-1, concernant les dispositions 

d’abattage d’arbres, les zones de réserve résidentielle de la municipalité de Wickham et d’autres 

ajustements mineurs ainsi que le document indiquant la nature des modifications à être apportées 

à la règlementation d’urbanisme. 

DE TRANSMETTRE ces documents aux municipalités de la MRC, aux MRC adjacentes et au 

ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH). 

ADOPTÉE 
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D.1.3) Modalités de la consultation publique ou écrite 

MRC12688/10/20 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la MRC de Drummond a entrepris une modification au 

schéma d’aménagement et de développement révisé par l’adoption du projet de règlement   

MRC-888; 

CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement MRC-888 a pour objet d’abroger les dispositions 

concernant l’abattage d’arbres, de lever une zone de réserve résidentielle dans la municipalité de 

Wickham et d’apporter d’autres modifications mineures; 

CONSIDÉRANT QUE conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la MRC devra 

tenir une consultation publique; 

CONSIDÉRANT les directives gouvernementales liées à la pandémie (Covid-19) afin de limiter 

les rassemblements; 

CONSIDÉRANT la possibilité de tenir des consultations écrites telles que prévues aux arrêtés 

ministériels 2020-033 et 2020-049; 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 53.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le 

conseil doit créer une commission et en désigner le président; 

Il est proposé par Sylvain Jutras 

Appuyé par Jean Parenteau 

ET RÉSOLU 

D’AUTORISER la publication d’un avis public indiquant les modalités de la consultation écrite 

sur le projet de règlement MRC-888. 

DE DÉPOSER un rapport au conseil à la suite de la période de consultation écrite. 

Si les directives de la santé publique, en lien avec la pandémie de la COVID-19, le permettent.  

DE MANDATER le directeur général pour fixer la date, l’heure et le lieu de l’assemblée 

publique de consultation en personne sur le projet de règlement MRC-888 si la situation actuelle 

le permet. 

DE DÉSIGNER le préfet suppléant monsieur Alain Carrier, président du comité d’aménagement, 

madame Line Fréchette, mairesse de la municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham, madame 

Nathacha Tessier, mairesse de la municipalité de Saint-Germain-de-Grantham et madame Hélène 

Laroche, mairesse de la municipalité de Saint-Cyrille-de-Wendover, pour siéger à la commission 

d’aménagement de cette consultation et de prévoir que la consultation se tiendra en présence 

d’au moins deux des membres désignés si la situation actuelle le permet. 

DE DÉPOSER un rapport au conseil à la suite de la période de consultation publique. 

QUE le préfet suppléant de la MRC présidera la commission. 

ADOPTÉE 
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D.1.4) Demande d’avis à la ministre 

MRC12689/10/20 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la MRC de Drummond a entrepris une modification au 

schéma d’aménagement et de développement révisé par l’adoption du projet de règlement   

MRC-888; 

CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement MRC-888 a pour objet d’abroger les dispositions 

concernant l’abattage d’arbres, de lever une zone de réserve résidentielle dans la municipalité de 

Wickham et d’apporter d’autres modifications mineures; 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 50 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le 

conseil peut demander à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation son avis sur la 

modification proposée; 

Il est proposé par Robert Corriveau 

Appuyé par Diane Bourgeois 

ET RÉSOLU 

DE DEMANDER à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation son avis sur le projet 

de règlement MRC-888.  

ADOPTÉE 

 

 

 

 

E) RAPPORT DE LA RENCONTRE DU CONSEIL RÉGIONAL DE 

L’ENVIRONNEMENT DU CENTRE-DU-QUÉBEC (CRECQ) / DÉPÔT 

Madame Bourgeois dépose le rapport de la rencontre du conseil régional de l’environnement du 

Centre-du-Québec (CRECQ) qui s’est tenue le 15 septembre dernier. Il n’y a pas de question. 

 

 

 

F) RAPPORT DE LA RENCONTRE DU COMITÉ DE SUIVI DU PLAN DE 

DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE (PDZA) / DÉPÔT 

Madame Côté dépose le rapport de la rencontre du comité de suivi du plan de développement de 

la zone agricole (PDZA) qui s’est tenue le 28 septembre dernier. Il n’y a pas de question. 

 

 

 

10.      GESTION DES COURS D'EAU 

A) RAPPORT DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE COPERNIC / DÉPÔT 
 

Madame Bourgeois dépose le rapport de l’assemblée générale annuelle de Copernic qui s’est 

tenue le 26 août dernier. Il n’y a pas de question. 
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11.      MATIÈRES RÉSIDUELLES 

A) ENTENTE DE COLLABORATION ENTRE LA MRC DE DRUMMOND ET LA 

VILLE DE DRUMMONDVILLE EN MATIÈRE DE COMMUNICATIONS / 

ADOPTION 

MRC12690/10/20 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Drummond et la Ville de Drummondville poursuivent les 

mêmes objectifs généraux en matière de gestion responsable des matières résiduelles, soit ceux 

établis dans la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles du gouvernement du 

Québec; 

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Drummond et la Ville de Drummondville reconnaissent le 

Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) 2015-2020 et sa mise à jour de la MRC de 

Drummond comme un outil établissant les orientations en la matière; 

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Drummond et la Ville de Drummondville tiennent compte 

des recommandations de la Commission consultative sur l’élimination des déchets ultimes en la 

matière (CCEDU); 

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Drummond et la Ville de Drummondville s’engagent à 

respecter la vision et les orientations de la Planification stratégique 2017-2022 de la Ville de 

Drummondville en la matière; 

 

CONSIDÉRANT QU’une première entente 2018-2020 avait été signée en septembre 2017; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Drummondville et la MRC de Drummond sont satisfaites des 

résultats obtenus de cette collaboration; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation du Comité de gestion des matières résiduelles formulée 

lors de la rencontre dudit comité tenue le 29 septembre 2020; 
 

Il est proposé par Alain Carrier 

Appuyé par Guy Lavoie 

ET RÉSOLU 

 

D’AUTORISER le directeur général à signer, pour et au nom de la MRC de Drummond, 

l’entente de collaboration portant sur l’information, la sensibilisation et l’éducation du public sur 

la gestion responsable des matières résiduelles telle que présentée pour la période du 1er janvier 

2021 au 31 décembre 2023. 

 

D’ADOPTER l’entente de collaboration portant sur l’information, la sensibilisation et 

l’éducation du public sur la gestion responsable des matières résiduelles telle que présentée pour 

la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2023. 

 

D’AUTORISER le versement d’une somme de 17 500 $, par année, soit une somme de 52 500 $ 

sur trois ans à la réalisation des objets de ladite entente, en respect des prévisions budgétaires 

2021, 2022 et 2023 à être adoptées. 

ADOPTÉE 

 

 

 

B) RAPPORT DE LA RENCONTRE DU COMITÉ DE GESTION DES MATIÈRES 

RÉSIDUELLES / DÉPÔT 

Monsieur Carrier dépose le rapport de la rencontre du comité de gestion des matières résiduelles 

(CGMR) qui s’est tenue le 29 septembre dernier. Il n’y a pas de question. 
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12.      SÉCURITÉ PUBLIQUE   

A) RAPPORT DE LA RENCONTRE DU COMITÉ DE SÉCURITÉ INCENDIE / DÉPÔT 

 

Madame Côté dépose le rapport de la rencontre du comité de sécurité incendie qui s’est tenue le 

21 septembre dernier. Il n’y a pas de question. 

 

 

B) RAPPORT DE LA RENCONTRE DU COMITÉ DE SÉCURITÉ CIVILE / DÉPÔT 

 

Madame Laroche dépose le rapport de la rencontre du comité de sécurité civile qui s’est tenue le 

30 septembre dernier. Il n’y a pas de question. 

 
 

 

13.      DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, SOCIAL ET CULTUREL  

A) FONDS DE LA RURALITÉ ‒ PROJETS 2020/ ADOPTION 

MRC12691/10/20 

CONSIDÉRANT QUE le comité de la ruralité s’est réuni le 7 octobre 2020 afin d’étudier 

l’ensemble des demandes adressées dans le cadre de l’enveloppe du Fonds de la ruralité pour 

l’année 2020; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’enveloppe de l’année 2020, disponible pour les projets du Fonds de la 

ruralité provenant du Fonds régions et ruralité, correspond à un montant de 337 000 $; 

 

CONSIDÉRANT QUE le comité de la ruralité a retenu le financement de 19 projets, dont les 

demandes de financement totalisent un montant de 347 258 $; 

 

CONSIDÉRANT QUE le dépassement des coûts des projets retenus apporte une réduction de 

2,95 % pour tous les projets retenus afin de respecter les sommes disponibles; 

 

Il est proposé par Hélène Laroche 

Appuyé par Jean-Guy Hébert 

ET RÉSOLU 

 

QUE le conseil de la MRC de Drummond autorise le versement du financement, dans le cadre de 

l’enveloppe du Fonds de la ruralité, pour les 19 projets acceptés et autorisés, sur réception de 

factures et contrôle interne de la coordonnatrice au développement rural et projets spéciaux. 

ADOPTÉE 

 
 
 

 

B) RAPPORT DE LA RENCONTRE DU COMITÉ CULTUREL / DÉPÔT 

 

Madame Bourgeois dépose le rapport de la rencontre du comité culturel qui s’est tenue le           

29 septembre dernier. Il n’y a pas de question. 

 

 

C) RAPPORT DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE CULTURE CENTRE-

DU-QUÉBEC / DÉPÔT 

 

Madame Bourgeois dépose le rapport de l’assemblée générale annuelle de Culture Centre-du-

Québec qui s’est tenue le 10 septembre dernier. Il n’y a pas de question. 
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14.      CORRESPONDANCE 

 

A)  INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 

 

11 août 2020 Municipalité de Saint-Éphrem-de-Beauce / Résolution de la 

municipalité appuyant le projet Laurentia du port de Québec 
 

20 août 2020 Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation / Confirmation de 

l’intégration de cinq municipalités, de la MRC de Drummond, à la 

démarche Municipalité amie des aînés 

 

20 août 2020 MRC de la Vallée-du-Richelieu / Résolution concernant la 

demande d’appui de la municipalité de Sainte-Hélène-de-

Kamouraska pour la réintégration des citernes incendie dans le 

Programme de la taxe d’accise (TECQ) 

 

23 août 2020 Ministre des Transports, François Bonnardel / Aide financière de 

21 780 $ accordée à la MRC de Drummond, dans le cadre du 

Programme d’aide au développement du transport collectif – Volet II, 

pour l’exploitation d’un service de transport collectif sur son territoire 

en 2019 

 

25 août 2020 Ministère des Transports / Informations concernant l’aide 

financière, du Programme d’aide d’urgence au transport collectif 

des personnes, pour la perte de recettes tarifaires provenant des 

usagers pour la période du 1er avril 2020 au 31 décembre 2020 

 

3 septembre 2020 MRC de Témiscamingue / Lettre au ministre de l’Économie et de 

l’Innovation (MEI), Pierre Fitzgibbon, et résolution concernant la 

perte de la direction régionale de la MEI dans certaines régions 

 

8 septembre 2020 Société d’habitation du Québec (SHQ) / Réponse à la résolution de 

la MRC de Drummond demandant que la SHQ assume entièrement 

les coûts liés aux mesures sanitaires 

 

10 septembre 2020 Municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham / Lettre adressée aux 

propriétaires de terre boisée demandant à ceux-ci de porter une 

attention particulière à l’état de leurs arbres, et au besoin, 

d’effectuer de l’élagage ou l’abattage de tout arbre constituant une 

menace 

 

14 septembre 2020 Association régionale de loisir pour personnes handicapées du 

Centre-du-Québec (ARLPHCQ) / Demande de rencontre pour 

présenter les subventions et services offerts par l’ARLPHCQ lors 

d’un prochain atelier de travail des maires et mairesses de la MRC 

de Drummond 
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22 septembre 2020 Ville de Drummondville / Recommandation émise par la ville de 

Drummondville suggérant de séparer la plomberie intérieure ainsi 

que les conduites d’égouts entre le bâtiment de la MRC et la ligne 

de conduite la ville de Drummondville, si ce n’est déjà fait 

 

24 septembre 2020 Association des Producteurs de Canneberges du Québec (APCQ) / 

Deuxième demande de rencontre auprès du conseil des maires de la 

MRC de Drummond 

 

25 septembre 2020 Agence Forestière des Bois-Francs / Avis de convocation à 

l’assemblée générale annuelle des membres 
 

 

 
 

 

 

15. DIVERS 

Aucun point 

 

 
 

16. PÉRIODE DE QUESTIONS 

En raison de la situation de la COVID-19, le conseil se tenait à huis clos. Toutefois, l’ordre du 

jour était disponible sur le site internet de la MRC de Drummond et les citoyens étaient invités à 

y poser leurs questions. De plus, la séance du conseil a été enregistrée puis diffusée sur le site 

internet de la MRC. 

 

 

17. LEVÉE DE LA SÉANCE       

MRC12692/10/20 

L’ordre du jour ayant été épuisé et aucune autre proposition n’étant faite, 

 

Il est proposé par François Parenteau 

Appuyé par Diane Bourgeois 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE le conseil lève la présente séance. 
 

ADOPTÉE 
 

 

LA SÉANCE EST LEVÉE À 20 H 21. 
 
 

  

Carole Côté 

Préfète 

 

  

Gabriel Rioux 

Directeur général  


